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MAIRIE de ROYAT
Publié le

Le Moire de Royot,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5217-1, L

52172, L 2122-22 et L 2722-23,

VU le Code de lo commonde publique, et notomment ses orticles R2100-7 à R33Bl-4,
opplicoble à compter du 07/04/2079 concernont lo passotion des morchés publics,

vU le décret n"2019-73tM du 72 décembre 2079 modifiont certoines disposiüons du code de
lo commonde publique relotives oux seuils et avances,

VU lo délibération du Conseil municipol n" D2024-026 en dote du 70/04/2024 poftont
opprobotion du budget primitif 2024,

VU lo proposition de l'entreprise DRAGO, en dote du 2i/70/2024,

0ONS,DERANT qu'il y o lieu de prévoir une commonde de médoilles pour lo ville de Royot,

CONSIDERANT que cette dépense est inscrite ou budget primiüf 2024 du budget principol
de Royot, en dote du 70/u/2024,

DECIDE
Article 1 : fentreprise DRAGO sise 40 rue Victor Basch à 91300 MASSY est retenue pour

l'achat de médailles pour la ville de Royat la ville de Royat pour un montant de 1400.00 €

HT soit 1 722.æ € TTC.

Article 2 : Les caractéristiques et le contrat sur les bases précitées sont annexés à la présente

décision.

L'Entreprise DRAGO

M. le Directeur Général des Services ur exécution.

Fait à Royat, le 3t/Lol202a
Le Maire,
Marcel ALEDO

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le cet acte,
- informe que la présente décision ln recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai à compter de la présente notification, par

Dltll-202411æ

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site lnternet www.telerecours.fr

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE
Ville de Royat - Commande de médailles - DRAGO

VU lo Délibéroüon du Conseil municipol D2023-074 en dote du 7j/72/2023 donnont
délégotion à M. le Moire d'un certoin nombre de compétences,

Article 3: Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier PrincipalClermont Métropole
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DRÀGO

Client:C015214
Devis : DV24G02156
ùate devis | 23/LO12024
Date expiration : 22/77/2024
Devise client : EUR Euro

UM quantité Art.

MAIRIE DE ROYAT

46 BOULEVARD BARRIEU

63130 ROYAT

FRANCE

Devis

Prix unit, Prix total

UN

UN

25

25

TVA 20.0% Applicable : OUI

Conditions de paiement : 45 Jours Net

x30097x000

MED 65 VA 4+2C ROYAT

x39390X000

Conditionnement PB- Ecrin tous diametres

56,00

0,00

Montant HT:

Rem. cde( 0,0000%):

Port / Assurance:

TOTAL HT

1400,00

0,00

1400,00

0,00

35,00

1 435,00

287,OO

TOTAL TTC: t 722,OO

wsp
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DRÀ.GO

CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1) Les présentes conditions générales de vente s'appliquent à toutes les
commandes pâssées par el les venles conclues avec le clienl, quelles que
soienl les clauses pouvânl figurer sur les documents du client, et
notammenl ses conditiôns générales d'achât, ce quaesl expressémenl
agréé et accepté par le client, qui déclâre el reconnaîl en avoir une
parfaite connaissance.

2) Commandos - 1ârifs
Les venles ne sont parfaites qu'après aca€ptâtiôn expresse el pâr écril
de la commande du client, par notre société. Les commândes doivenl être
confrmées par éûil, au moyen d'un bon de commânde drlment signé par
le client.
Nos prix s'enlendent hors taxes déparl usine, pour toules marchandises.
lls ne comprennenl pas le transporl, ni les hais de douane éventuels el les
assurances qui restent à la charge du clienl et seront faclurés en sus. Les
montanls portés sur nos ofires de prix sont susceptibles de révision tant
que la commande n'a pas été acceptée par nolre société et en cas de
vâriation du cours des métaux précieux.
Les éventuelles modificâtions demândées par le client ne pounont être
prises en comple, dâns la limate des possibilités de notre société et à notre
seule discrélion, que si elles sont notifiées par écrit, au moins 21 jours
âvant la date préwe pour lâ liwâlson, âprès signalure pâr le clienl d'un
nouveau bon de commande spécifique et aiustemenl éventueldu prix.
En câs d'annulation de la commande par le client après son acceptalion
par notre société, pour quelque raison que ce soit hormis la force mâjeure,
tout acompte versé à la commânde sera de plein droit acquis à notre
société, en répârâtion du péjudice ainsisubi, et ne pourra donner lieu à
un quelconquo remboursement-
Des conditions tarifaires particulières peuvent êlre pratiquées en fonctions
des spécificités demandées par le client concernant, nolamment, les
modalités et délais de livraison, ou les délais et c.nditions de règlement.
ljne ofire commerciale parliculière sera alors adressée au clienl par nolre
société.

3) Conditions de paiement
Le prix est pâyable comptanl, en totalité au jour de la liwaison des
produits dans les conditions définies à l'article (Liwaison» ci-après et
comme indiqrÉ sur la facture remisê au client.
Un acomple du prix total d'âcquisilion des produils susùsés pouna être
exeé lors de lâ passalion de lâ commande.
Lê solde du prix seaa alors payable au comptant, au jour de la livraison.
En cas de rêtard de paiement et do versemont des sommes dues par le
cjient après la dale de paiement fguranl sur Ia tacture adressée à celui-cj,
des pénalités de retard calculées au laux annuelde 10 %o du montant TTC
du prix d'acquisition figurênt sur ladite facture, seront
automaliquemenl et de plein droit ac4uises à notre société, sans formalité
aucune ni mise en demeure préalable. sans préjudice de loute aulre
aclion que nolre socjété serait en droit d'inlenler, à ce litre, à I'enconlre du
client.
En cas de non respect des conditions de paiemenl fgurant ciiessus,
nolre société se réserve en ouke le droil de suspendre ou d'annuler la
livraison des commandes en @urs de la part du client et de diminuer ou
d'annuler les éventuelles remises accordées à ce demier.
Enfn, une indemnilé forfailaire pour frais de recouvremenl, d'un monlant
de 200 euros sera due, de plein droit et sans notifrcation préalable par le
client en cas do retard de paiement.
Nolre sociélé se réserve le droit de demander au clienl une indemnisation
complémentaire si les Êais de recouwement effectivemenl engagés
dépassaienl ce montant, sur présentation des justificalifs.

4) RESERVE OE PROPRIETE
Notre société se Éserve, jusqu'au complêt palêment du prix par le
client, un droit de propriété sur lès produits vêndus, lui permettant de
repiêndre possêssion desdits produits.
En r6vanchê, lê dsque de perte et de détérioGtion sera lransféÉ au
cllênt dès la livrâison des produits commandês.

Ls cllênt êst aulodsé, dans le cadro de l'exploitation normalê de son
établlssêmênt, à revendrê les produits llv.és.
L'autorlsatlon dê revente est retlréê on cas de procédure de
sauvegarde! redressement ou liquidalion judiciaire du client.

5)Livraisons
Lâ responsabilité de nolre société ne pouna en aucun æs être engagée en
câs de retard ou de suspension de la livraison imputable au client ou en
cas de force mâjeure.
Le clienl est tenu de vérifer l'état âppârent des produits lors de la livraison-
A défaul de résêrves expressément formulées par écrit, par celuici, dans
un délai de 5 jours à clmpler de la livrâason, si le vice est apparent, et à
compter de la découverte du vice, si le vice êsl câché, les produits déliwés
par nolre sociélé seronl répulés conformes en quantilé el quâlité à lâ
commande et aucune réclamalion ne poura élre vâlâblement accêptée.
Dans le cas où nous reconnaîtrions les produits foumis par notre société,
défectueux pour üce de matière ou de fabrication, notre socjété ne sera
néanmoins tenue qu'au simple remplacement de ces produils, ou, à nolre
choix, au remboursemenl de leur valeurraclurée, à l'exclusion de toute
respon§abilité ôu indemnilé à quelque litre que ce soit.
Le client rcconnait que cest au lranspoÉeur qu'il appartient d'efiectuer la
liûâison, noke sociélé étanl réputée avoir remplison obligation de
délivrancê dès lors qu'elle a remis les mârchandises vendues au
transporteur qui lês a âcceplées sans résêrves.
Pour les métaux précieux, nolre sociélé poura liwer des pièces dont le
poids pouna vârier de plus ou rroins 10 %.

6) Transfsrt de propriété - Transtert des risques
Le transfert de propriété de-s produits de notre société, au proft du client,
ne sera réalisé qu'apès complet paiement du prix par ce derniea, et ce
quelle que soit lâ date dê livraison desdits produits.
En revânche, le transfert des risques de perte et de détérjoration des
produils de nolre société sera réalisé dès livraison et réception desdits
produits par le client.

8) Proprlé16 lntellêctuolle et lnduslrlsllo
Toule vente de produits par notre socjété n'implique aucun transfert de
droit de propriété intellectuelle ni aucune licence d'un droit de propriété
intellectuelle au profit du client.
Dans l'hypothèse oùr la commande porterait sur des produits à réâliser pâr
lâ sociélé, sur le fondement de droils de propriété intellectuelle délenus par
le client, c€lui-ci renonce à Iaire vâloir les dits droits de propriété
intellectuelle à l'encontre de notre sociélé, ses fliales erou ses sous-
kaitânls, dans le câdre de la réalisation de lâ cammande. De même, le
client devrâ garantir intégralernenl notre sociélé, ses fliâles el ses sous-
trâitants contre toule action qui serait engagée pâr toul tiers revendiquanl
des droils de propriété intellectuelle sur les produits dont la réalisation
seule a été confiée à notre société.

7) Outillagês
Notre société assure lâ gardê des outillages pour le c.mpte du client. La
padicipâtion aux tiais ne cônIère qu'un droit exclusifde rcproduction des
modèlês à leurs propriétaires.

9) L|T|GES
TOUS LES LITIGES AUXOUELS LE PRESENT CONTRAT POURRAIT
DONNER LIEU, CONCERNANT TANT SA VALIDITE, SON
INTERPRETATION, SON EXECUTION, SA RESILIATION, LEURS
CONSEOUENCES ET LEURS SUITES SERONT SOUMIS AU TRIBUNAL
DE COMMERCE DE PARIS.

'10) Oroit applicablo - Langue du contral
De convenlion erpresse entre les parlies. les pÉsentes Conditions
Générales de Vente et les opérations d'achat et de vente qui en découlenl
sonl régies par le droit françâis.
Elles sonl rédigées en langue française. Dans le cas oi, elles seraienl
lraduiles en une ou plusiêurs lângues, seul le texle françâis rerait foi en câs
de lilige.
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